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Article 1 Dispositions générales 

1.1 -  Objet du CCTP 
Le présent C.C.T.P. (Cahier des Clauses Techniques Particulières) a pour objet de définir l'étendue des 

travaux, fournitures et prestations à la charge de l'entrepreneur pour : 
L’aménagement de l’impasse Sainte-Barbe à CERNAY 
LOT : RESEAUX SECS 
 
Ce cahier vient en complément des CCTG et normes applicables aux travaux projetés, en particulier: 
- NF C 11 100 
- NF C 11 201 
- NF C 13 200 
- NF C 14 100 
- NF C 15 100 
- NF C 17 200 
- UTE C 17 202 
- UTE C 17 205 
- UTE C 11 001 Arrêté du 17 mai 2001 
- Aux directives générales d'ERDF contenues dans les documents de normalisation interne ERDF 
- Aux directives particulières d'ERDF  
- Aux directives générales concernant l'établissement des plans de récolement 
- à toutes les normes en vigueur au moment de la remise des offres et non explicitement nommées 
 
IMPORTANT : 
 
Tous les matériels et matériaux mis en œuvre dans le cadre des travaux faisant l'objet du présent appel 

d'offres (et marché) devront recevoir, préalablement à leur mise en œuvre, l'agrément explicite et écrit du 
Maître d'œuvre. En cas de non-respect, l'entreprise se verra contrainte au remplacement des pièces et 
matériaux non agrémentés, à ses frais exclusifs.  

 
Ce CCTP est complémentaire aux plans, au bordereau des prix et devis estimatif réunis. L'offre devra être 

conforme à l'ensemble des pièces écrites et dessinées. 
En signant l'acte d'engagement, l'Entrepreneur s'engage à réaliser la totalité des prestations demandées 

dans le présent CCTP, en conformité avec les autres documents qui lui sont fournis. 
L'Entrepreneur est tenu de vérifier la validité technique et la conformité du projet, à la législation et aux 

règles de l’art. En cas d'erreur, d'omission, ou de non-conformité aux normes en vigueur dans les documents 
écrits et graphiques fournis par le Maître d'Œuvre, l'Entrepreneur devra en faire état au Maître d'Œuvre, avant 
la remise de l'offre. En aucun cas il ne pourra en prendre prétexte pour modifier ultérieurement à 
l'adjudication la teneur et le montant de son offre. Aucune réserve (hormis problème de non-conformité 
(Cf. ci-dessus)) concernant l'une ou l'autre des prescriptions du présent CCTP ne sera admise, ni dans l'offre, 
ni à la réalisation. 

Les adjudicataires des différents lots et marchés devront harmoniser leurs interventions de façon à éviter 
tout conflit (encombrement/réservations, phasage et planning des travaux,...). En cas de conflit, tous les 
préjudices financiers qui en découleraient seront supportés au prorata des montants respectifs des marchés 
par l'ensemble des adjudicataires. 

1.2 -  Connaissance des lieux et du contexte 
L’entrepreneur est tenu de prendre connaissance du lieu de chantier.  
Cette visite doit permettre à l’entreprise : 

- d’apprécier toutes les conditions d’exécution des ouvrages, de s’être parfaitement et totalement 
rendu compte de leur importance et de leurs particularités, 

- de prendre parfaitement connaissance de toutes sujétions relatives aux lieux des travaux, aux 
accès et aux abords, à la topographie et à la nature des terrains, à l’exécution des travaux à pied 
d’œuvre, ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement de chantier, 

- de définir les prestations de signalisation, de phasage, de déviations, le maintien des accès 
riverains et secours, 

- de contrôler toutes les indications des documents du dossier d’appel d’offres, notamment celles 
données par les descriptifs, plans, etc. 

- de recueillir tous renseignements complémentaires auprès du maître d’œuvre ou du maître 
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d’ouvrage. 
 
Il ne pourra prétexter une méconnaissance des spécificités du site et du projet pour modifier 

ultérieurement à la remise des plis la teneur de son offre. 

1.3 -  Consistance des travaux 

1.3.1 Prestation dues 
Les réseaux sont de type souterrain avec exécution des tranchées et remblaiement ainsi que des 

travaux sur le réseau aérien. Les prestations dues sont notamment. 

1.3.1.1 Réseau d’éclairage public (Parking de l’ancienne école) 
- les terrassements en domaine public, 
- la fourniture et mise en œuvre de fourreaux, grillage avertisseur et câbles d’alimentation, 
- la confection des massifs de fondation de candélabre, 
- la mise à la terre des candélabres, 
- la fourniture et pose des mats d’éclairage, luminaires et accessoires, des conducteurs, le 

raccordement au réseau de distribution publique ou aux points de livraison de l’énergie, 
- la réalisation des dispositifs de protection (fusibles, disjoncteurs, différentiels…), 
- le raccordement et adaptation sur tableau électrique existant de la salle d’activités. 

 

1.3.1.2 Desserte Fibre Optique 
- les terrassements en domaine public, 
- le passage de l’ouvrage sur le Ruisseau de l’Etang, 
- la fourniture et mise en œuvre de chambres de tirage, de fourreaux rigides, de grillage 

avertisseur, de regards de branchements. 
- les raccordements sur les réseaux existants 

 

1.3.2 Prestations complémentaires 
L'entrepreneur aura également à sa charge: 
 

- Toutes les opérations administratives d'organisation de chantier avec les concessionnaires EDF, 
GDF (identification de câbles, ATST…) 

- la mise en service des installations, l'exécution des essais en autocontrôle en cours de travaux et 
l'exécution des essais de réception. 

- Les réfections de chaussée et la remise en état des lieux 
- L'élaboration et fourniture du dossier d'ouvrages exécutés. Ces plans seront géo-référencés 

dans le respect de la norme S70-003-3 mai 2014 (et évolutions éventuelles).  
L’ensemble des prestations étant conforme aux plans, pièces du marché et normes en vigueur. 
 

Article 2 Nature et qualité des matériaux 

2.1 -  Généralités 

2.1.1 Matériaux et produits normalisés 
Les matériaux et matériels utilisés pour l'exécution des travaux doivent être conformes aux normes 

françaises homologuées et être titulaires de la marque "NF".  
Dans le cas d'une absence de norme, l'entrepreneur utilisera des matériaux et matériels disposant d'un 

agrément ou d'un certificat de qualité, attribué par un organisme français agréé par le Ministère de l'Industrie. 
Il n'y a pas de produits, ni de matériaux fournis par le maître d'œuvre. 

2.1.2 Matériaux et produits non normalisés 
Dans le cas où l'entrepreneur propose un produit ou matériau ne faisant l'objet d'aucun label de conformité 

ou d'avis technique, il produira à l'appui de son offre : 
 



Ville de CERNAY 
Aménagement de l’impasse Sainte-Barbe 

CCTP Lot Réseaux secs Page 5 
Ind. : I01 

71, rue du Prunier  - BP 21227 – 68012 COLMAR CEDEX - Tel : 03.89.20.30.10 - Fax : 03.89.23.65.08 - Email : colmar@berest.fr 

 

Page 5 

- une fiche technique du matériau ou produit (caractéristiques dimensionnelles, physiques, chimiques, 
mécaniques) 

 
Le maître d'ouvrage se réserve le droit de refuser sans justification l'emploi de produits ne disposant de la 

marque de conformité NF, ni d'un avis technique favorable délivré par un organisme agréé. L'entrepreneur se 
verra alors contraint de proposer à l'agrément du maître d'œuvre un produit normalisé, sans aucune possibilité 
de plus-value. 

2.1.3 Agrément par le maître d'œuvre 
Tous les matériels et matériaux mis en œuvre dans le cadre des travaux faisant l'objet du présent marché 

devront recevoir, préalablement à leur mise en œuvre (et donc à leur approvisionnement), l'agrément 
explicite et écrit du maître d'œuvre. En cas de non-respect, l'entreprise se verra contrainte au remplacement 
des pièces et matériaux non agrémentés, à ses frais exclusifs. 

Dans le cas d'une spécification détaillée et nominative d'un matériel donné, l'entrepreneur pourra proposer 
tout matériel équivalent à celui mentionné, sans que cela soit explicitement indiqué par la mention "ou 
équivalent" dans le cahier des charges ou dans le cadre de devis. L'expression " ou équivalent" implique que 
le matériel proposé en lieu et place du matériel préconisé: 

- ait les mêmes caractéristiques fonctionnelles (à l'unique appréciation du maître d'œuvre) 
- soit exécuté dans les mêmes matériaux (composition chimique identique) 
- ait au maximum le même encombrement, ou ait l'encombrement standard s'il existe 
- soit d'un entretien au moins aussi aisé  
- n'induise pas de frais de fonctionnement ou d'entretien plus importants 
- réponde complètement aux pièces réglementaires du marché 

 
Les bons de livraison devront également être fournis au maître d'œuvre 

2.2 -  Gaines d'éclairage public 
En polyéthylène de diamètres 63 
Le diamètre des fourreaux est déterminé par le projet. 

2.3 -  Mise à la terre d'éclairage public 
 La mise à la terre des candélabres est réalisée par un câble de terre en cuivre de section 25 mm² reliant 

tous les candélabres. Lorsque le câble passe à proximité d’ouvrages électriques ayant leur propre mise à la 
terre (transfo, coffrets REMBT…), le câble de terre doit être isolé sur une longueur d’au moins 8 m par rapport 
aux terres d’ouvrages électriques. 

 

2.4 -  Câble d’éclairage public 
En cuivre à isolant RPC répondant aux spécifications U 1000 R 02 V 
Les câbles d’éclairage public sont posés sous fourreaux en polyéthylène de diamètre 63 mm sur toute 

leur longueur. 
Les câbles situés dans les candélabres entre le coffret de raccordement et le luminaire sont de série U 

1000 R 02 V avec des conducteurs de section de 2,5 mm². 
Les sections sont définies au plan et au bordereau des prix et cadre de devis réunis. 
 

2.5 -  Mâts et luminaires 
 
Le matériel d’éclairage public correspond au bordereau des prix. 
 
La fixation des candélabres sur les massifs de scellement est réalisée en interposant un dispositif 

d'isolement et de réglage de la verticalité en caoutchouc synthétique type Peplic ou équivalent. En 
alternative la verticalité peut être réglée grâce aux écrous et contre écrous. Dans ce cas une chape en 
mortier sans retrait doit absolument être intercalée entre la plaque de base et le massif de fondation. 

Les écrous et tiges devront être graissés et munis de capuchons en polyéthylène comportant une bague 
intérieure renforcée et munis d'une lèvre large et souple en partie basse pour assurer l'étanchéité avec la 
semelle du mât (type Kaptige ou équivalent).  
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2.6 -  Chambres de tirage  
Préfabriquées en béton et conforme à la norme NF P 98 050, équipées de tampon de classe de 

résistance adaptée (B 125 sous espaces verts, C250 sous trottoirs, D 400 sous chaussée), cadres scellés 
et conforme à la norme EN 124. Elles seront posées sur un lit de béton de type B20, le remblai 
périphérique et le compactage sont conformes aux dispositions citées dans le présent CCTP. Les gaines 
doivent être coupées au ras des faces intérieures des chambres et obturées par des dispositifs appropriés. 
A l’extérieur des chambres, l’enrobage en grave des gaines est remplacé par du béton type béton de 
propreté. 

2.7 -  Matériaux pour assise (lit de pose), remblai de protection (enrobage), 
remblayage des tranchées et réfection de voirie. 

2.7.1 Remblayage des tranchées 
Sous voirie publique dans les zones non affectées par le projet de voirie prévoyant la reprise de la 

structure de chaussée la partie inférieure de remblai et la partie supérieure de remblai seront en grave 
naturelle 0/60 type D21, la couche de base sera réalisée en GNT B2 0/14. 

 
Dans les zones où la structure de chaussée sera reprise et sous trottoirs les matériaux extraits 

composant la couche de forme de voirie peuvent être réutilisés en remblai sauf ci ceux-ci ne sont pas de 
qualité suffisante. Dans ce cas l'entrepreneur en avisera le maître d'œuvre qui devra donner son accord 
pour l'utilisation d'un matériau d'apport adapté (D21). Sans accord du maître d'œuvre l'entrepreneur ne 
pourra prétendre à des rémunérations supplémentaires. 

 
L’entrepreneur pourra également utiliser des matériaux recyclés (variante en recherche d'économie, en 

dehors des opérations de voirie et sous réserve de l'accord des services de la voirie) répondant aux 
caractéristiques suivantes: 

 
- Classement selon GTR 92: F71 
- Equivalence granulométrique et mécanique aux matériaux D21 du GTR 92 
- En solution variante économique à l'offre de base 
- matériau purement minéral et inerte 
- pas de toxiques 
- pas de métaux 
- pas de produits pétroliers ou dérivés 
- pas de matières putrescibles 

 
Dans tous les cas les matériaux, qu'ils soient de réemploi ou d'apport, donnent lieu à l'établissement par 

l'entrepreneur de fiches techniques soumises à l'agrément du maître d'œuvre. L’entrepreneur suivra les 
prescriptions du rapport géotechnique joint en annexes au présent CCTP ainsi que les recommandations 
du guide technique de remblayage des tranchées et réfection de chaussée du SETRA (mai 94). Les 
matériaux employés doivent être compactables selon les objectifs fixés au présent CCTP. 

2.7.2 Réfection des couches de roulement 
Les fiches techniques des matériaux sont à joindre obligatoirement à l'offre 
Les réfections de couche de roulement sont réalisées avec des BBSG 0/10 d’épaisseur compactée 6 

cm, répandus au mini finisseur ou avec des BB0/6 répandus manuellement. Les sujétions économiques de 
répandage au mini finisseur ou manuels sont intégrées dans l'offre de l'entreprise.  

 
Les enrobés proviennent d'une centrale de niveau 2 certifiée NF P 98 701. 
 
La proportion des différents éléments (granulats, fillers, liant…) est déterminée par l'entreprise sur la base 

d'une étude de formulation datant de moins de 5 ans et visant à déterminer le pourcentage de vides, la tenue à 
l'eau et les performances mécaniques. La formulation du BBSG 0/10 permettra d'obtenir au moins la classe 2 
de performances mécaniques citée dans la norme NF P 98 130: 

- essai Duriez à 18°C: 75.0≥
R
r

 

- essai d'orniérage: profondeur inférieure à 7.5% 
- module complexe: supérieur à 7000 
- essai de traction directe: module supérieur à 7000 
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- essai de fatigue: déformation relative supérieure 100 μdef 
 
Dans le cas de réalisation d'une épreuve nouvelle de formulation celle-ci sera au moins de niveau 1 

(essai PCG et essai Duriez) 

2.7.3 lit de pose et enrobage 
 
En sable concassé 0/6 

2.8 -  Matériaux utilisés dans les ouvrages coulés en place – Bétons 
 

Ils proviennent soit d’usines titulaires de la marque NF, soit d’une exécution sur site par 
l’entrepreneur, selon un dosage agrée par le maître d’œuvre. Ces bétons sont à caractère 
normalisé et adaptés à chaque type de réalisation projetée. Dans tous les cas ils seront étanches 
dans la masse. 

 
Les caractéristiques des bétons sont conformes aux spécifications de la norme P 18-305. 

Partie de l'ouvrage Environnem
ent

Type de 
béton BCN E/C Teneur en 

air
Ciment 
spécial

MILIEUX COURANTS SECS

Bétons intérieurs non armés 1 NA
Planchers et ossatures intérieures armés 1 BA B22 0,65
Murs intérieurs armés 1 BA B22 0,65
Dalle sur vide sanitaire 1 BA B22 0,65
Murs extérieurs armés protégés de la pluie 1 BA B22 0,65

MILIEUX COURANTS HUMIDES

Bétons intérieurs non armés - milieu humide 2a NA B16 0,70
Bétons intérieurs armés - milieu humide 2a BA B25 0,60
Dalle, terrasse, rampe, non armées sur sol non agressif 2b1 NA B20 0,60
Dalle, terrasse, rampe, armées sur sol non agressif 2b1 BA B25 0,60
Balcons et murs extérieurs armés 2b1 BA B25 0,60
Fondation non armée sur sol non agressif 2b1 NA B20 0,60
Fondation armée sur sol non agressif 2b1 BA B25 0,60
Fondation non armée, hors gel, sur sol non agressif 2a NA B16 0,70
Fondation armée, hors gel, sur sol non agressif 2a BA B25 0,60
Piscine ou bassin armé avec liner 2b1 BA B25 0,6

SOLS AGRESSIFS ET ATTAQUES CHIMIQUES

Bétons armés ou non et faible agressivité (P 18-101) 5a NA/BA B32 0,55 PM
Bétons armés ou non et agressivité moyenne (P 18-101) 5b NA/BA B35 0,50 ES
Bétons armés ou non et agressivité forte (P 18-101) 5c NA/BA B40 0,45 ES
Piscine ou bassin armé sans liner 5a BA B32 0,55 PM
Dalle, terrasse, rampe armées ou non avec sel dégivrant 3 NA/BA B32 0,50 4%  

 
Les bétons agréés seront les suivants : 
 

 
 

• Béton de propreté, de fondation de bordure, de forme, de substitution, de lit de pose de chambres 
de tirage, d'enrobage de gaines, de fixation et scellement des socles 

 
C.P.J. - C.E.M. II/ A ou B 32,5 - F - B20 - 0/20 - E : 2b1 - NA - XP P 18-305 - Marque NF 
C.H.F. - C.E.M. III/ A ou B 32,5 - F - B20 - 0/20 - E : 2b1 - NA - XP P 18-305 - Marque NF 
C.L.K. - C.E.M. III/ C B 32,5 - F - B20 - 0/20 - E : 2b1 - NA - XP P 18-305 - Marque NF 

 
Le dosage minimal en ciment est de 250 kg /m3 minimum 
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Article 3 Prestations préalables 

3.1 -  Organisation de chantier 

3.1.1 Travaux en domaine public 
Les travaux en domaine public sont réalisés en apportant le minimum de gêne à la circulation publique. 

Une voie de circulation doit toujours être maintenue. Les accès et voiries publiques devront être dans un 
parfait état de propreté. Dans le cas contraire le nettoyage peut être ordonné par le maître d'œuvre aux frais 
des entreprises défaillantes.  

Les autorisations administratives telles que permissions de voirie ou arrêté de circulation seront 
demandées par le maître d'œuvre en concertation avec l'entrepreneur. 

3.1.2 Travaux en propriété privée 
La recherche des autorisations de passage en terrain privé est assurée par le maître d'ouvrage. Sans 

autorisation préalable il est interdit de circuler ou de pénétrer dans les propriétés privées. Si des travaux 
doivent être exécutés en propriété privée une convention de servitude sera établie entre le maître d'ouvrage et 
le propriétaire. Il sera procédé également à un état des lieux ou constat d'huissier en fonction de la nature des 
travaux à réaliser et de l'état des ouvrages existants. 

 

3.1.3 Installations de chantier 
L'emplacement des installations de chantier sera défini lors de la première réunion. 
Sauf dérogation du Maître d'œuvre, l'entrepreneur réalisera à sa charge l'installation de chantier conforme 

aux dispositions du décret 65-48 du 8-01-1965 portant règlement d'administration publique pour l'exécution 
des dispositions du Livre II du Code du Travail - Titre II Hygiène et sécurité des travailleurs) 

Cette installation est laissée à l'initiative de l'entrepreneur, à soumettre à l'approbation du Maître d'œuvre. 
L'entrepreneur prendra également toutes dispositions nécessaires avec les services de Police pour ne pas 

perturber la circulation. 
Il sera responsable des accidents causés par la négligence de ces prescriptions ; de plus, à défaut, le 

Maître d'Oeuvre pourra faire procéder d'office aux nettoyages et réfections indispensables à la sécurité des 
tiers. 

Les frais occasionnés par les repliements et réinstallations de chantier dus à la réalisation des travaux par 
interventions fractionnées sont totalement intégrés dans l'offre de l'entreprise, quel que soit le nombre de 
repliements et d'installations. 

3.1.4 Signalisation de chantier 
Le plan de signalisation est soumis à l'agrément du maître d'œuvre et du CSPS et doit être conforme aux 

prescriptions des textes en vigueur (code de la route, arrêté du 6 novembre 1992 et modifié par arrêté du 31 
juillet 2002 ) du PGC et de l’organisme délivrant l’autorisation d’intervention sur domaine public. 

En particulier la signalisation des déviations de circulation rendues nécessaires pour l'exécution des 
travaux est à la charge de l'entreprise, y compris les éventuels feux. 

3.1.5 Protection de chantier 
Conformément à la législation en vigueur le chantier est entièrement clôturé par l'entreprise. 

3.1.6 Reconnaissance du chantier - piquetage 
Le piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés sont effectués avant commencement des 

travaux par l'entrepreneur, contradictoirement avec le maître d'œuvre et les services publics ou 
concessionnaires intéressés. 

Conformément aux prescriptions de l'article 27 du C.C.A.G., le Maître d'Œuvre, remet à l'Entrepreneur 
les pièces techniques essentielles du projet ayant servi de base à l'appel à la concurrence, notamment le 
tracé en plan des réseaux secs. 

Si ces pièces comportent des indications concernant les emplacements probables des canalisations et 
ouvrages annexes connus (eau, assainissement, câbles, souterrains), il appartient néanmoins à 
l'Entrepreneur d'en rechercher les emplacements exacts auprès des services intéressés et d'en vérifier 
l'exactitude par tout moyen adapté (sondages de reconnaissance,…). Si les plans communiqués à 
l'Entrepreneur par les services gestionnaires des réseaux et ouvrages précités comportent, à ce sujet, des 
renseignements erronés, la responsabilité du Maître de l'Ouvrage ou du Maître d'Œuvre n'est pas 
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engagée. 
Le piquetage général est à compléter par un piquetage complémentaire réalisé par l'entrepreneur qui 

doit fixer la côte des repères provisoires aussi nombreux que nécessaire pour la bonne exécution des 
travaux. 

Il est expressément indiqué que l'Entrepreneur à la responsabilité des erreurs matérielles de 
nivellement. L'entrepreneur tiendra compte lors de son piquetage complémentaire, des autres ouvrages 
projetés et non encore réalisés comme par exemple les bordures de trottoir, les avaloirs et bouches 
siphoïdes, les espèces végétales à planter. En cas de mauvaise implantation des réseaux secs projetés 
par rapport aux autres ouvrages la dépose sera ordonnée par le maître d'œuvre et aux frais exclusifs de 
l'entrepreneur. 

3.1.7 Période de préparation 
Pendant la période de préparation l’entrepreneur réalise : 
- établissement des déclarations d'intention de commencement des travaux 
- études d'exécution 
- demandes d'agrément 
- éventuels sondages de reconnaissance 
- planning prévisionnel pour élaboration par le maître d'œuvre du calendrier détaillé d'exécution 
- Etablissement du projet des installations de chantier et des ouvrages provisoires 
- Réalisation des inspections communes avec le Coordonnateur S.P.S. 
- Etablissement des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé 
 
Les travaux ne pourront démarrer qu’après réalisation de l’ensemble de ces prestations.  
 

Article 4 Exécution des travaux souterrain 

4.1 -  Définitions 

4.1.1 Terrassements en tranchée 
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4.1.2 Terrassements routiers 

 
 
La partie supérieure des terrassements est l'équivalent de la partie inférieure de remblai pour les 

terrassements en tranchée. 
La couche de forme est l'équivalent de la partie supérieure des terrassements pour les terrassements en 

tranchée 
 

4.2 -  Fouilles en tranchée 
Les fouilles seront descendues verticalement, soigneusement étayées, le fond de fouille sera parfaitement 

dressé, compacté et purgé de tous corps saillants. 
Le remblayage des fouilles communes est identique à celui des fouilles en tranchée unique. 
L'entrepreneur sera responsable de tous les éboulements et de leurs conséquences et fera son affaire de 

toutes les sujétions normalement prévisibles. 
Les eaux pluviales ou de ruissellement devront être évacuées pour que les tranchées restent sèches, les 

épuisements des venues d'eau sont à la charge de l'entreprise et les dépenses correspondantes comprises 
dans les prix du bordereau. 

Les découpages d'enrobés ne sont rémunérés qu'une seule fois correspondant au linéaire de tranchée 
sous enrobés avec application du coeff 0.5 pour tranchée commune (voir CCAP). L'entreprise fera son affaire 
du maintien des bords sciés droits et francs. La réfection de tranchée devra être de largeur uniforme et un 
redécoupage sera systématiquement prévu et intégré dans le coût unitaire de la position découpage des 
enrobés. En cas d'inobservation de cette prescription, le décroutage des enrobés et le resciage seront 
ordonnés par le maître d'œuvre aux frais de l'entreprise. 

 
Les tranchées sont rémunérées au mètre linéaire avec application d'un coefficient réducteur de 0.7 

en cas de tranchée commune (voir CCAP). Les fouilles en tranchée communes à plusieurs réseaux seront 
réalisées de manière à respecter les distances réglementaires de voisinage des réseaux, et seront 
descendues à la profondeur du réseau le plus enterré 

Les volumes de terrassements pour tranchée sont calculés au mètre cube non foisonné selon la formule 
suivante : 

Volume = longueur de la tranchée (1) x profondeur administrative (2) x largeur administrative (3) 
 
(1) La longueur de la tranchée est mesurée suivant l’axe de la tranchée 
(2) La profondeur administrative est fixée à: 
 
sous chaussée: couverture de 0.85 m sur réseaux, par rapport au niveau fini du sol. 
sous trottoir , accotement, espaces verts et dans les propriétés privées : couverture de 0,65 m sur réseaux, 

par rapport au niveau fini du sol. 
(3) La largeur forfaitaire est fonction du nombre de réseaux dans la tranchée c'est à dire: 
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0.10 m + diamètre extérieur de chaque câble ou gaines + 0.10m entre câbles, tuyaux ou gaines d'un même 
réseau, + 0.20 m entre câbles ou gaines de deux réseaux dont les concessionnaires sont distincts (0.20 m 
entre réseaux MT, BT, Gaz, Ecl. Pub., Téléphone et télédistribution) avec une largeur minimale de 0.40 m en 
tranchée unique, les distances de séparation entre cables et réseaux étant comptées à partir des arrêtes 
extérieures des canalisations ou câbles (pas entre ligne d'axe) 

 
Les fourreaux multiples de télécommunication sont considérés comme un réseau unique. 
 
Dans le cas où les méthodes constructives conduiraient à augmenter les volumes de terrassement ainsi 

définis, l'entrepreneur en inclus leur coût dans les prix unitaires. Il en est de même s'il estime que les largeurs 
administratives de tranchée ou profondeur sont insuffisantes. 

 
Sauf cas particulier, l'exécution du travail ne doit jamais engager plus de la moitié de la chaussée, la 

longueur de la section de route ainsi transformée en voie unique ne devant par ailleurs jamais dépasser la 
longueur d'un tronçon de câble d'un seul tenant. Lorsque les longueurs d'ouverture sont trop importantes la 
mise en place de boîtes de jonction pourra être demandée par le maître d'œuvre.  

Le fond de fouille est dressé et compacté, les câbles et fourreaux sont posés sur un lit de sable 0/6 et 
enrobés jusqu'à 10 cm au-dessus des génératrices supérieures. Un grillage avertisseur est posé à 30 cm au-
dessus des génératrices supérieures. 

Le remblaiement des fouilles est exécuté conformément au guide de remblayage des tranchées du SETRA 
LCPC de 1994. 

Les matériaux mis en œuvre et l'atelier de compactage sont soumis à l'agrément du maître d'œuvre. 
Les matériaux composant la couche de forme et mis en œuvre par l'entreprise titulaire du marché 1 devront 

être extraits et stockés pour être réutilisés en remblai de fouille. 
Les matériaux enrobés seront décroûtés et évacués en centrale de recyclage aux frais exclusifs de 

l'entrepreneur. 

4.3 -  Rencontre de canalisations de toute nature 
L’entrepreneur prendra toutes dispositions utiles pour qu’aucun dommage ne soit causé aux canalisations 

ou conduites de toutes sortes rencontrées pendant l’exécution des travaux. 
Il est précisé notamment qu’il prendra toutes les mesures nécessaires pour le soutien de ces canalisations 

ou conduites étant entendu qu’en aucun cas, les dispositifs adoptés pour réaliser ce soutien ne prendront 
appui sur les étrésillons des étaiements ou blindage des fouilles. 

L’entrepreneur ne sera pas admis à présenter des réclamations de quelque nature que ce soit, du fait que 
le tracé ou l’emplacement imposé pour les ouvrages l’obligerait à prendre des mesures de soutien des 
canalisations ou de conduites sur quelque longueur qu’elles puissent s’étendre. 

Les services concessionnaires devront être avisés en temps utile de la date d’exécution des travaux au 
voisinage des réseaux en service; ils délégueront alors un agent sur le lieu des travaux et prescriront les 
dispositions qu'ils jugent utile. 

En cas de dommages causés accidentellement à un réseau, ou si des troubles ou des avaries résultant 
des travaux étaient constatés sur les réseaux en service, il y aura lieu de prévenir d’urgence, même la nuit ou 
les jours non ouvrables, les services concessionnaires concernés. 

Toutes les dépenses et indemnisations nécessitées par les réparations seront imputées à l'entrepreneur. 
Tous les frais de croisement et de longement de réseaux existants sont intégrés dans l'offre de l'entreprise 
 

4.4 -  Eclairage public 
Protection contre les contacts indirects : 
 

Schéma TT avec mise à la terre et protection individuelle: 
 

- mise à la terre de chaque candélabre obtenue avec un conducteur enterré en cuivre nu 
de 25 mm2 reliant tous les candélabres 

- protection par fusibles ou petits disjoncteurs de faible courant assigné 
- isolation supplémentaire de la partie d'installation en amont du dispositif de protection 

de chaque candélabre, câbles et coffrets de classe II) 
- isolation des revêtements métalliques des câbles enterrés aux entrées de coffrets et 

d'armoires 
- disposition de l'appareillage dans un coffret de classe II 
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Valeur maximale de la prise de terre en fonction du courant assigné du dispositif différentiel 
afin d’éviter la propagation de tensions dangereuses supérieurs à 50V 

 
 
 
 
 

Courant différentiel 
résiduel assigné du DDR le 

plus en amont (A) 

Valeur maximale de la 
résistance de la prise de 

terre des masses en Ohms 

3 17 

1 50 

0.5 100 

0.3 167 

0.1 500 
 

Dans les armoires d’éclairage public, les luminaires installés de classe I alimentés en 
monophasé sur un ou plusieurs départs nécessite : 

- un dispositif de protection différentiel sélectif de type A installé en amont de chaque 
départ 

 
Les luminaires installés de classe I et II alimentés en monophasé sur un ou plusieurs départ  

nécessite : 
- un dispositif de protection différentiel sélectif de type A installé en amont de chaque 

départ ou des luminaires de classe I et II sont panachés 
- un dispositif de protection différentiel de type AC installé en amont d’un ou plusieurs 

départs alimentant des luminaires uniquement de classe II 
 

Les luminaires installés de classe II alimentés en monophasé sur tous les départs nécessite 
un dispositif de protection différentiel de type AC installé en amont de l’installation 
 
Pour la protection contre les surintensités, des fusibles de type gG ou des disjoncteurs de 
type B devront être mis en place. 
 

4.5 -  Massifs de fondation pour mâts d’éclairage 
Les travaux destinés à la réalisation de ces ouvrages seront accompagnés de toutes les précautions 

nécessaires à la protection des fouilles et à la stabilité des terrains environnants. L’entreprise respectera 
l’ensemble des règles de signalisation et de stabilisation définies aux fascicules du CCTG. 

Les massifs des mâts seront en béton dosé à 350 kg de ciment au mètre cube. 
 
Avant toute mise en œuvre, l’entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre les caractéristiques 

du béton fabriqué par son entreprise ou prêt à l’emploi qu’il se propose de fournir et de mettre en œuvre. 
 
La partie supérieure devra être rigoureusement plate et horizontale. 
 
L’entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires quant aux éventuelles investigations (sondages, 

mesures in situ, essais de laboratoire) nécessaires au dimensionnement des massifs. 
 
Les mâts y seront fixés par l’intermédiaire de tiges de scellement ; ces tiges devront être noyées dans les 

massifs lors de leur confection, leur écartement en cours de coulée étant maintenu par un gabarit spécial 
confectionné par l’entrepreneur. 
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A l’intérieur du massif, seront prévus les tubes pour l’entrée et la sortie des câbles souterrains et du câble 

de terre. 
 
L’entrepreneur aura à sa charge de fournir au Maître d’Ouvrage conformément aux dispositions du CCGT 

et plus spécialement celles de l’article 2 du fascicule 65, les dessins de ferraillage des ouvrages de fondation 
en béton armé prévus au projet, les calculs justificatifs de l’équilibre statique, de la résistance et de la stabilité 
des mâts avec les projecteurs montés. 

Les massifs tiendront compte de l’épaisseur des revêtements prévus en surface en coordination 
avec le lot VRD – Espaces verts. 

 

4.6 -  Pose des mâts et raccordement 
Les mâts devront être verticaux et correctement implantés et alignés conformément à la note de calcul 

d’éclairement. 

4.7 -  Protection des mâts 
La protection contre la corrosion de l’ensemble des mâts, plaque de fixation, portillon de visite, plate-forme, 

échelons et tous les dispositifs constitutifs sera assurée par une galvanisation à chaud. La partie inférieure, 
enterrée sera mise en peinture (bitumineuse) jusqu’à + 10 cm hors sol. 

 

Article 5 Epreuves – essais – contrôles 
Les modalités du contrôle intérieur sont définies au Mémoire technique. L'ensemble des frais induits par le 

contrôle intérieur est à la charge de l'entrepreneur qui en inclut leur coût dans les prix unitaires. 

5.1 -  Contrôle électrique 
L'entrepreneur est tenu d'effectuer un essai de l'installation électrique (BT et éclairage public) comprenant: 

 
- relevé des intensités 
- relevé des tensions 
- vérification des dispositifs de protection 
- relevé des résistances de terre et des isolements en présence du concessionnaire 

 
Les modalités du contrôle intérieur sont définies au Mémoire technique. L'ensemble des frais induits par le 

contrôle intérieur est à la charge de l'entrepreneur qui en inclut leur coût dans son offre. 

5.2 -  Contrôle des terrassements 
Le remblayage des tranchées sera conforme aux règles de l'art, de la norme NF P 98-331 et du Guide 

Technique SETRA-LPC de remblayage des tranchées et réfection des chaussées. 
Le remblayage s'effectuera à partir de la couche de sable fin d'enrobage des câbles et canalisations. 
Sauf avis contraire des services gestionnaires de la voirie ou du Maître d'œuvre, le remblayage des fouilles 

sous chaussée se fera avec les matériaux extraits lorsque les travaux se trouvent en zone de reprise de 
structure de chaussée et en grave naturelle 0/50 type D21 dans leS zones extérieures au projet de voirie. 

L'entrepreneur procédera à des essais permettent de vérifier la compacité des remblais, soit au moyen 
de pénétromètre (de préférence), ou par essais de plaques. 

 
Les objectifs de densification sont les suivants: 

- lit de pose et enrobage: qualité q4 
- remblai: qualité q3 

Les essais de plaque permettront de vérifier que le module EV2 > 80 Mpa et k < 2. 
 
Les essais seront au nombre minimum d’un essai tous les 100 m et d'un essai sur chaque traversée de 

chaussée. Le coût des essais est totalement intégré dans l'offre de l'entreprise (Il s'agit en effet du contrôle 
intérieur). 

5.3 -  Contrôle de l’éclairement 
L’entrepreneur procédera à tous les réglages nécessaires au bon fonctionnement de l’installation et au 
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meilleur rendement des appareils d’éclairage de manière à obtenir un éclairage aussi uniforme que possible 
suivant les prescriptions particulières et les règles de l’AFE. 

 

5.4 -  Contrôle de conformité mécanique et de stabilité des ouvrages d’éclairage 
public 

Le titulaire du marché devra fournir, en plus des éventuelles notes de calcul ou certificats théoriques 
afférents aux éléments constitutifs de l'ouvrage soit massif, support, tiges de scellement, un certificat de 
conformité mécanique et de stabilité conformément à la réglementation en vigueur, en la matière le DTU P 06-
002, pour chaque ouvrage livré.  

 
Le protocole de contrôle de conformité mécanique mis en œuvre in situ pour valider la conformité au DTU 

P 06-002 de chaque ouvrage livré, devra par ailleurs permettre de déceler toute anomalie/non-conformité des 
éléments suivants :  

Stabilité générale et tenue mécanique générale de l'ouvrage,  
Stabilité de la fondation (massif) dans les sols et mouvements de sols,  
Tenue des tiges de scellement et des éventuels dispositifs semi-rigides positionnées entre le massif et la 

plaque d'appui,  
Serrage des tiges de scellement, des écrous et rondelles, 
Tenue mécanique de la plaque d'appui et du support (plasticité, fissure, tenue de la soudure, ...).  
 
Le contrôle de conformité devra se traduire par une mesure scientifique générée par un processus de 

mesure itératif et reproductible, basé sur les conditions techniques de validation de la conformité mécanique et 
de stabilité définies par la réglementation (DTU P 06-002).  

Le résultat du protocole de contrôle est le classement de chaque ouvrage selon un Indice de Gravité 
caractéristique:  

De la conformité ou de la non-conformité de l'ouvrage à la réglementation,  
Du type de non-conformité ou défaut mesuré.  
 
Les contrôles seront non destructifs et effectués par un organisme agréé pour ce type de contrôle. Cet 

organisme devra être indépendant du titulaire du marché, et validé par le maître d'ouvrage.  
 
Les résultats des contrôles devront être documentés (classement en Indice de Gravité, enregistrement 

graphique, mesure scientifique et reproductible, photo de l'ouvrage, n°identification de l'ouvrage;...) et compilés 
dans un rapport de contrôle remis et commenté au maître d'ouvrage par le titulaire du marché et l'organisme 
ayant procédé à la mission de contrôle.  

 
Le traitement des non conformités et défauts est à la charge du titulaire du marché.  
 
Le prix correspondant comprend l'ensemble des sujétions nécessaires à la réalisation de ces contrôles, y 

compris toutes les mesures de balisage et de précautions pour assurer la sécurité pendant les essais, ainsi 
que la conservation ou la remise en état si nécessaire des ouvrages et revêtements existants. 

 

Article 6 Dispositions particulières 
Si certains ouvrages ou certaines parties d’ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux 

spécifications du marché, sans que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la 
sécurité, au comportement ou à l’utilisation des ouvrages, la personne responsable du marché, sur 
proposition du maître d’œuvre, peut, eu égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés 
que représenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés 
défectueux et proposer à l’entrepreneur une réfaction sur les prix. 

Si l’entrepreneur accepte la réfaction, les imperfections qui l’ont motivée se trouvent couvertes de ce 
fait, et ne sont plus opposables comme réserves à la réception. 

Dans le cas contraire, l’entrepreneur demeure tenu de réparer ces imperfections préalablement à la 
demande de réception. 

Au cas où ces travaux ne seraient pas réalisés dans le délai prescrit par le maître d’œuvre, la personne 
responsable du marché peut les faire exécuter par un tiers, aux frais et risques de l’entrepreneur.  
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Article 7 Dossier d’ouvrages exécutés et garanties particulières 

7.1.1 DOE : 
Les dossiers d'ouvrages exécutés sont fournis par l'entrepreneur au maître d'œuvre au plus tard lors de 

la demande de réception des ouvrages et comprennent: 
 
Tous les plans de récolement doivent impérativement respecter le cahier des charges de la 

Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé lié à la présentation et au format. 
 
L'ensemble des documents de contrôle établis par l'entrepreneur et portant: 

• le nivellement (schémas) 
• le compactage (fiches techniques des matériaux, fiches de suivi de mise en œuvre, procès-

verbaux d'essais) 
• les PV des contrôles intérieur (interne et externe) 
• les fiches techniques des produits 
• la remise en état des lieux (procès-verbaux) 
• Les plans de récolement (levé topographique complet par un géomètre) en trois exemplaires + 

exemplaire sur support informatique en format .dwg et .shp (+ stockage attributs .dbF) 
• trois exemplaires des manuels en français des matériels installés (Documentation fournie par le 

constructeur) 
Tous les plans de récolement devront faire apparaître :  

• les chambres, regards, ouvrages spéciaux, fondations (dont les côtes TN seront rattachées au 
système de projection Lambert II étendu) 

• les bordures de trottoir, caniveaux, bouches d’égout, mobilier urbain, pavés, enrobés,… 
• le tracé des câbles d'éclairage public avec indication de leur section, leur nature 
• la valeur des résistances de terre (électricité et éclairage public) 
• les équipements d'éclairage public installés  

 
Tous les relevés seront géoréférencés en x,y,z selon la règle suivante : 

• en agglomération, 1 point de relevé tous les 15 mètres minimum. 
• hors agglomération chemin rural, 1 point de relevé tous les 50 mètres minimum. 
• les accessoires et changement de direction feront l’objet d’un relevé par triangulation. 
• signalisation des profondeurs atypiques (sous-couverture, sur-profondeur).  

 
Des points fixes (au minimum 4 par station) communs à l’état initial seront également relevés pour 

contrôle. L’ensemble du levé est rattaché au système de projection Lambert II étendu. 
 
Les zones à lever concerneront l’ensemble des modifications apportées par les travaux du présent 

marché à l’état initial. 

7.1.2 Garanties particulières : 
• Garantie particulière d'implantation 

.........................................................................................10 ans 
L'entrepreneur garantit la bonne implantation et la verticalité des ouvrages qu'il a construit 
pour une durée de dix ans, sauf s'il prouve que ceux-ci n'ont pas été soumis à des conditions 
normales d'utilisation, ou qu'ils ont subi des dommages de la part de tiers. 
 
• Garantie particulière des fonctionnements d'installations d’éclairage 

....................................2 ans 
L'entrepreneur garantit le maître d'ouvrage contre tout défaut de fonctionnement des 
installations ou éléments d'installations. 
Cette garantie engage l'entrepreneur pendant un délai de dix ans à effectuer à ses frais, sur 
simple demande du maître d'ouvrage toutes les réparations, mises au point qui s'avèreraient 
nécessaires et à remplacer gratuitement toute pièce défectueuses dans un délai fixé par le 
maître d'œuvre à compter de sa demande, que la défaillance des installations soit imputable à 
la mauvaise qualité des matériels et matériaux, à des conditions d'exécution ou à une erreur 
de conception des ouvrages, lorsque la conception a été confiée à l'entrepreneur. 
L'entrepreneur sera dégagé de ses obligations si le défaut de fonctionnement provient du fait 
de l'utilisateur. 
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• Garantie particulière revêtement des mâts 

d'éclairage .............................................................10 ans 
Cette garantie engage l'entrepreneur, pendant le délai fixé, à effectuer ou faire effectuer à ses 

frais, sur simple demande du Maître d'ouvrage, les travaux nécessaires pour remédier à tous 
défauts des revêtements de protection des mâts d'éclairage et lanternes, contre:  

 
- le cloquage, 
- le farinage 
- le pelage 
- le décollement 
- le faïençage 
- la stabilité de la teinte et sa brillance 
 
 
 
 

Le présent C.C.T.P. comporte 16 pages numérotées de 2 à 16 qui devront toutes être paraphées par 
l'entrepreneur. 

 
Mention manuscrite "Lu et accepté" 

 
Signature et cachet de l'entreprise 

 


